
Madame

Nous vous avons écouté avec beaucoup d’émotion…
Nous vous avons entendu avec beaucoup d’amertume..
Nous vous avons compris et nous vous exprimons notre sincère compassion qui va porter notre sollicitude et disponibilité. Ces mots et cette disponibilité ne sauraient vous suffire. Vous en avez suffisamment…

Dans le désespoir, nous semblons être votre dernier voire ultime recours. Vous voulez,  au-delà du réconfort éprouvé en ayant été entendu à notre niveau dans cette enceinte, des actions concrètes pour retrouver votre proche.

Vous avez certainement tapé à toutes les portes fermées et parlé à tous ceux qui ont voulu vous écouter. Vous avez sans doute épuisé toutes les voies et moyens disponibles, tous les recours administratifs que vous croyiez utiles chez vous dans la clameur et le crépitement des armes dans le contexte de guerre civile dans laquelle votre pays est plongé, dans des circonstances particulièrement difficiles. 
Afin d’illustrer les difficultés rencontrées, je me permets de partager que vous avez essayé de venir ici aujourd’hui à Genève, pour apporter votre témoignage, pour porter la voix de votre frère, et des centaines d’autres personnes qui ont disparu ces derniers mois dans votre pays en guerre. Vous mais les aéroports sont fermés. Vous avez souhaité intervenir en direct par Internet, mais les connexions ne sont pas fiables. Alors vous avez fait l’effort d’enregistrer une vidéo… Et nous vous avons écoutée avec beaucoup d’attention. Peut-être êtes-vous là, à suivre cette réunion en ligne par UN TV. Peut-être devrez-vous un jour regarder l’enregistrement de cette réunion en différé. Quelle que soit la réalité, nous vous saluons du fond du cœur. Et je souhaite, au nom du Comité des Disparitions Forcées, souligner quelques points. 

Dans ce contexte particulier de chaos dans lequel se trouve actuellement le Soudan, on se demande qui a pu être votre interlocuteur au niveau des autorités pour se préoccuper de votre sort, et surtout de celui de votre frère.

A notre niveau, on ne vous aura pas entendu pour rien. Nous allons agir.

En 2021, votre pays a ratifié la Convention Internationale pour la Protection de toutes les Personnes contre les Disparitions Forcées. Votre pays a ainsi pris des engagements vis à vis de ses citoyens et se trouve assujetti à des obligations, dont celle de protéger leur intégrité physique et d’apporter assistance aux victimes et leurs proches. Votre État a aussi l’obligation de rechercher et de retrouver les personnes disparues, dont votre frère. 

En témoignant devant notre Comité, vous nous aidez à mettre un visage et une histoire spécifique sur ce qui se passe actuellement dans votre pays. Nous entendons maintenant utiliser les recours à notre disposition pour rappeler à votre pays ses obligations et le guider pour qu’il mette en œuvre  ses engagements conventionnels. Dans le contexte actuel, nous userons des voies diplomatiques encore disponibles pour trouver des interlocuteurs à même d’assumer l’une des missions régaliennes de l’état, à savoir l’administration de la justice.

On aura besoin de votre collaboration dans les actions que nous allons entreprendre. Votre témoignage dont nous vous sommes infiniment reconnaissants, nous rassure quant à votre disponibilité et engagement indéfectibles dans la recherche de la vérité sur le sort de votre frère. 
Afin de pouvoir prendre action, il existe la possibilité des actions urgentes du Comité. Afin de mettre cette procédure en action, nous avons besoin de renseignements supplémentaires- Par exemple, nous devrions savoir:
Si vous avez des soupçons sur ceux qui pourraient être les auteurs de sa disparition, enlèvement ou séquestration;
Si votre frère était engagé politiquement avant sa disparition;
Quelles autorités vous avez directement ou personnellement contactées pour signaler la disparition de votre frère;
Le dernier endroit où il a été vu et les dernières personnes qui auraient été en contact avec lui.
Si vous le souhaitez, sur la base de ces informations que vous devez nous présenter par écrit, nous pourrions envisager la possibilité d’enregistrer une action urgente. 
Avec cette procédure, le Comité peut demander à l’Etat de prendre des mesures immédiates pour chercher et localiser les personnes disparues… Ensuite, le Comité suit le dossier, dans la mesure de nos possibilités, pour analyser ensemble les mesures que l’Etat devrait prendre pour rechercher la personne disparue. 
Nous passerons les informations pratiques sur cette procédure aux personnes de l’organisation qui vous accompagne et qui sont ici, avec nous, aujourd’hui.  

Encore merci infiniment pour votre témoignage. Chaque intervention des victimes de disparition forcée est une illustration du cauchemar que toutes les personnes qui subissent ce crime ignoble doivent vivre au quotidien, mais aussi de la force et de la détermination avec lesquelles elles luttent pour rechercher leurs proches disparus et pour exiger la vérité et la justice. 

Nous sommes avec vous. Et nous sommes là pour vous accompagner.
Je ne sais pas si vos représentants, présents dans la salle, souhaitent ajouter quelque chose ?  

Encore une fois, nous sommes et serons à vos côtés pour vous accompagner dans votre quête de justice.
Merci.
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